Y-A-T-IL UNE MUTATION DU RAPPORT SALARIAL ?

Denis CLERC (CERC)

DISCUSSION

Mme Bruniaux (CERC) s’interroge sur le degré de généralité de ces évolutions des pratiques salariales en Europe et revient sur l’expression de « bricolage » employée par Bénédicte Reynaud, pour évoquer la multiplication des expérimentations au sein de l’entreprise. Ces expérimentations peuvent avoir une grande cohérence, en visant à combiner le maintien d’un consensus social à l’intérieur de l’entreprise et une certaine fidélité des salariés avec l’adaptation aux impératifs de la survie économique. 

 Pour M. Clerc, la France est passée clairement d’un modèle de négociations de branches très largement dominant à un modèle de négociations d’entreprises également très largement dominant. Il semble que cette évolution ne soit d’ailleurs pas propre à la France, même si, dans les autres pays de l’Union européenne, elle n’a sans doute pas été aussi rapide. Un mouvement de fond est à l’œuvre quelles que soient les traditions historiques et culturelles. Pour bon nombre d’entreprises confrontées désormais à un marché mondialisé, on peut faire l’hypothèse que les pratiques salariales tendent à être de plus en plus propres à leurs entreprises et à leurs marchés et de moins en moins liées à une branche composée inévitablement d’entreprises se trouvant dans des situations extrêmement différentes vis-à-vis du marché mondial. 

Ceci ne va pas sans risque d’incohérence. Le terme ne vise évidemment pas le comportement de chacune des entreprises d’une même branche car, sauf exception, on peut penser que chaque entreprise fixe sa politique salariale et de gestion de ses ressources humaines de sorte qu’elle soit cohérente avec ses objectifs ou ses contraintes propres. En revanche, pour l’ensemble du tissu productif, on peut parler de risque d’incohérence car une même branche ne peut pas être composée d’entreprises qui ont durablement des politiques salariales extrêmement différentes. Pour prendre l’exemple concret dans la grande distribution, les évolutions en matière salariales sont extrêmement différentes entre Auchan et Carrefour d’une part et Leclerc d’autre part. Ceci est rendu possible par le fait que l’enseigne Leclerc est une coopérative d’employeurs qui sont en réalité des PME,  et qui ont donc chacune leur politique salariale, contrairement à Carrefour, où la présence de syndicats assez bien implantés a conduit à la signature d’une convention d'entreprise assez nettement plus favorable (existence d’un intéressement, règles d’évolution des salaires en partie à l’ancienneté, etc.). Tôt ou tard se posera la question d’une uniformisation ou d’une réduction de l’amplitude des évolutions, sous la pression de la compétition par les prix qui est féroce dans la grande distribution et qui joue souvent sur moins d’un point de marge. La tentation de s’aligner sur le moins disant est forte : faute de négociations de branche, la norme salariale aujourd’hui dominante dans les magasins Leclerc risquerait alors de devenir peu à peu la norme de l’ensemble du secteur.

M. Seibel n’est pas du tout certain qu’il faille parler d’incohérence. Il faudrait examiner la coexistence, dans un pays comme la France selon les branches, peut-être aussi selon les régions ou selon les métiers dans la typologie utilisée par Beffa et Boyer, de branches qui, au contraire, s’installeront et poursuivront dans ce bricolage.

Par ailleurs, une partie des années 90 a été très difficile pour l’insertion des jeunes, entraînant des déclassements importants. Le système éducatif a énormément augmenté sa performance en terme de production de diplômés et l’insertion dans les entreprises ne s’est pas faite sur le niveau exact de responsabilités et d’emplois correspondants. Que va-t-il se passer pour ces personnes qui sont entrées dans l’emploi dans les dix dernières années ? Vont-elles en définitive retrouver les mêmes logiques que la génération précédente, ce qui signifierait  une accélération de leur revenu, ou bien au contraire seront-elles définitivement distancées et déclassées ? 

Ensuite, émergent actuellement des difficultés de recrutement dans un certain nombre de branches qui d’ores et déjà sortent de la situation des années 90. Va-t-on revenir vers une cohérence au niveau de la branche ou  au contraire, cela va-t-il encore accentuer les bricolages et les risques de contradictions ?

Beaucoup d’entreprises ont, en fait, des expériences de politique de salaires dans toute l’Europe, aux Etats-Unis ou dans les pays asiatiques. Il serait intéressant de voir avec elles s’il reste une spécificité dans la politique salariale en France ou si, au contraire, elles s’efforcent d’homogénéiser toute leur politique salariale entre leurs différentes filiales. De nombreux DRH considèrent qu’ils conservaient quand même des tonalités différentes d’un pays à un autre. Enfin, sur l’hypothèse effet branche et effet entreprise, dans les politiques salariales, Dominique Meurs à la DARES a montré qu’en fait les références branches étaient surtout utilisées pour les petits établissements et les petites entreprises et que les entreprises de grandes tailles jouissaient d’une large autonomie.

M. Clerc rappelle que Bénédicte Raynaud employait le terme de bricolage pour caractériser la coexistence au sein des mêmes entreprises et pour les mêmes catégories de personnel de deux normes différentes, l’une pour le salaire de base, l’autre pour l’évolution du salaire, ce montage n’ayant pas forcément de cohérence : dans une relation de type fordiste, le salaire de base évolue en général au même rythme que la productivité horaire apparente et sanctionne les gains d’efficacité collective, alors que l’augmentation individualisée, typique des relations postfordistes conduit au contraire à affecter les gains de productivité en fonction du mérite ; un mélange des deux types de règles peut alors aboutir à rendre illisible le message aux yeux des salariés et à leur donner le sentiment d’un total arbitraire. L’hypothèse d’une segmentation du salariat entre catégories distinctes (par exemple comme celles que Beffa, Boyer et Touffut ont mises en évidence) conduit à des normes salariales différentes selon les catégories et donc à des dynamiques salariales différentes selon ces catégories (ouverture de l’éventail salarial entre catégories). Par contre la coexistence pour les mêmes salariés de normes de nature différente ou d’origine différente paraît peu vraisemblable : tôt ou tard une norme unique finira par l’emporter pour la même catégorie de salariés. Une segmentation du salariat, avec des évolutions extrêmement différenciées accentuées par l’importance mise sur les qualités personnelles d’expression, de dynamisme, de rapport aux clients, etc., est très probable. Elle  sera source de difficultés accrues pour la cohésion sociale ou la cohésion salariale. Pour ne prendre qu’un exemple, dans les entreprises le poste de standardiste qui a été longtemps considéré comme un poste plutôt non qualifié est devenu, sinon l’un des plus qualifiés, du moins un poste sur lequel les entreprises sont plus exigeantes parce que la qualité de l’accueil du correspondant, la capacité à traiter une question imprévue, à aiguiller le demandeur sur le bon interlocuteur ou à s’exprimer en plusieurs langues deviennent la carte d’entrée signalétique de l’entreprise. Ce type de professions va vraisemblablement connaître à l’avenir des différenciations salariales croissantes. 

Les difficultés de recrutement devraient pousser les entreprises à avoir plus de cohérence dans leurs rapports salariaux. Mais ceci va dépendre de la nature des postes à pourvoir. En reprenant les catégories d’analyse de Beffa, Boyer, ceux qui sont, au fond, les soutiers de l’activité économique, ceux qu’ils appellent « les salariés flexibles liés au marché » continueront à connaître un rapport salarial plutôt dégradé alors que, au contraire, les salariés stables et polyvalents ou les salariés professionnels verront leur sort s’améliorer. S’il n’y a pas d’interventions publiques ou d’interventions des partenaires sociaux pour encadrer ces évolutions salariales le marché devrait produire à l’avenir plus d’inégalités même avec un marché du travail moins difficile que cela n’a été le cas jusqu’à présent.

A une question sur la disponibilité d’informations sur les relations existant ou non entre usage de dispositifs d’intéressement et pratiques d’individualisation des salaires, M. Clerc répond que, parmi les éléments variables du salaire, il ne faut pas retenir la participation au sens strict du terme, parce qu’elle est un élément obligatoire dans toutes les entreprises de plus de 50 salariés dès lors que le niveau de résultat dépasse une certaine proportion des capitaux propres. La participation est en réalité une forme légalement contrainte de redistribution du profit des entreprises au profit des salariés et n’est pas un élément variable de la rémunération. En revanche, l’intéressement  fait l’objet de négociations tous les 3 ans au moins et ne peut pas être lié uniquement aux résultats financiers de l’entreprise : l’objet de la négociation est donc de déterminer les indicateurs qui déclencheront le versement éventuel d’un intéressement, mais aussi le montant de ce dernier et sa répartition entre les salariés. L’intéressement est ainsi révélateur des tendances à l’œuvre en terme de modes de rémunération. En l’espace d’une dizaine d’années, l’intéressement est passé de moins de deux millions de salariés concernés à aujourd’hui pratiquement six millions de salariés. Dans un grand nombre de cas, les formules d’intéressement qui se multiplient accentuent les différenciations salariales ; les règles de l’intéressement reviennent à majorer le salaire des personnes les plus performantes qui sont déjà, en règle générale, les mieux rémunérées dans l’entreprise.
M. Delors fait remarquer que la conceptualisation a posteriori d’un modèle fordiste par les économistes, ne doit pas faire oublier qu’en fait, du point de vue sociologique et institutionnel, différents modèles existaient. Il faut bien avoir à l’esprit que s’il y avait des principes communs, il n’y avait pas un monde uniforme. L’accent était mis sur une régulation nationale en Suède ; en Autriche ou du temps de la politique des revenus aux Pays-Bas, il l’était  sur la négociation de branches. Entre les pays qui se réclament du modèle fordiste existaient donc des différences. De plus, malgré ce modèle fonctionnait un marché du travail et en France en période de plein emploi on voyait des ouvriers quitter leur emploi pour gagner 200 F ou 300 F de plus ailleurs. Derrière le système fordiste, il y a toujours eu des effets de marché et des effets de décentralisation. 

M. Lapeyre (CERC) constate effectivement au niveau européen un affaiblissement des processus de négociation articulée entre le cadrage national, le secteur, le territoire ou  l’entreprise. En Suède le patronat a réussi à faire exploser le système de négociations. Il n’y a plus quasiment que l’Irlande qui ait un cadrage national portant sur les politiques des revenus et des salaires, à travers un pacte tripartite. L’affaiblissement est particulièrement fort en France du fait de la percussion entre le Smic et les minima conventionnels comme de la réduction de la part négociable de l’augmentation de salaires, le reste étant individualisable. 

La Confédération européenne des syndicats a décidé de mettre en place au niveau européen une coordination des politiques revendicatives en matière salariale ; le pacte de stabilité monétaire qui crée des contraintes sur les budgets et les monnaies, risque de déporter la recherche de flexibilité sur les coûts du travail. Partout en Europe la part des revenus salariaux dans le PIB s’affaiblit,  alors que les profits augmentent et que ces profits sont redistribués d’une manière totalement inégalitaire. La CES met aussi en place des indicateurs quantitatifs et qualitatifs sur les inégalités hommes-femmes ou sur les investissements en formation tout au long de la vie pour essayer là aussi de coordonner ou de faire converger les politiques revendicatives. La coordination des politiques salariales au sein de régions européennes est déjà très développée. L’ancien Premier ministre belge, Jean-Luc Dehaene, avait par exemple décidé que l’augmentation salariale belge serait définie en fonction de l’augmentation moyenne des pays directement compétiteurs, l’Allemagne, la France, les Pays-Bas.

M. Tavernier (INSEE) souhaite nuancer le diagnostic portant sur l’ouverture des hiérarchies salariales. Dans tous les pays il y a ouverture de la hiérarchie des coûts du travail mais en France les allégements de cotisations sociales sur les bas salaires ont permis d’éviter une ouverture de la hiérarchie salariale au moins pour les personnes travaillant à temps plein. D’autre part, il faudrait évoquer le lien entre les évolutions des relations salariales dans le secteur concurrentiel et le mode de négociation des salaires dans la Fonction publique. En France, la Fonction publique occupe une part aussi importante du marché du travail. Or, au premier abord, le système de la Fonction publique évolue peu. Il était sans doute plus cohérent avec le modèle précédent qu’avec le non modèle qui se dessine aujourd’hui. Les entreprises publiques, elles, sont au carrefour : celles qui sont soumises à une concurrence sur le marché des biens ont plutôt tendance à adopter le même type de rapport salarial que le secteur privé ;  celles qui ne sont pas soumises à la concurrence sur le marché des biens conservent plutôt le mode de régulation de la Fonction publique. Peut-on durablement avoir une dérive entre les modes de régulation salariale au sein des deux ensembles ?

Pour M. Dollé (CERC), le changement du taux d’activité féminine conduit à ce que, le modèle de revenu dans une famille ne soit plus celui d’un seul apporteur de revenu (single bread-winner). Un modèle fréquent est, au sein d’un ménage, un apporteur de revenu à temps plein et le deuxième à temps partiel ou à temps plein. Ceci doit-il affecter les références de l’Etat lorsqu’il intervient en matière de revenu minimal ? La question n’est pas formulée explicitement pour ce qui concerne le salaire minimum, mais, de fait, la référence du début des années soixante aux Etats-Unis (salaire nécessaire pour qu’une famille de deux enfants soit au-dessus du seuil de pauvreté) a beaucoup régressé : ce sont deux salaires minima à temps plein qui sont nécessaires pour sortir de la pauvreté. La question est plus explicite pour les politiques de soutien aux bas revenus : doit-on avoir une approche individuelle du revenu- c’est dans cette direction qu’on s’est orienté en France avec la Prime pour l’emploi -ou une approche familiale, comme c’est le cas aux Etats-Unis avec l’EITC ou au Royaume-Uni avec le WFTC. 

Pour M. L’Horty (CERC) les mutations qui ont affecté la formation des salaires sont de bien plus faible ampleur que celles qui ont affecté le travail. Ceci est vrai au niveau macro-économique : le fait important dans les années 90 est la stabilité de la part des salaires dans la valeur ajoutée alors que l’on a eu des chocs très importants. Au niveau de la distribution des salaires le fait important est une stabilité des inégalités salariales. Au niveau purement individuel, il y a assez peu d’information sur l’ampleur d’une diffusion de forme individualisée des salaires. Compte tenu de l’ampleur des mutations qui ont affecté le travail comment se fait-il que l’aspect rémunération ce soit aussi peu transformé ?

M. Clerc souligne la parenté entre les débats actuels concernant la prime pour l’emploi et les débats de 1945 au moment de la création des allocations familiales et plus, largement ensuite, des allocations logement, une des formes des prestations familiales. Dans les deux cas, ce qui est en cause est le fait que la collectivité vienne compléter le salaire jugé insuffisant de certaines catégories de salariés. En 1945, la CGT qui était à l’époque le syndicat hégémonique des salariés en France, avait pris une position extrêmement ferme contre la création d’allocations familiales qui, à ses yeux,  revenait à alléger l’entreprise de toute responsabilité sociale de l’entreprise, alors qu’au contraire, elle aurait dû entretenir la force de travail élargie, pour reprendre le langage marxiste. Avec des allocations familiales, la collectivité, sous la forme de la socialisation du salaire, se substituait à ce devoir de l’entreprise. C’est d’ailleurs toujours ce même point de vue que soutient Bernard Friot. Mais il est devenu bien seul et la plupart des acteurs sociaux, pour ne pas dire la totalité, estiment normal, désormais, ce partage des tâches : à l’entreprise le financement de la « force de travail » stricto sensu, à la collectivité, le soin de prendre en compte les dimensions familiales et de verser un éventuel complément déterminé en fonction des besoins. Les débats sur la prime pour l’emploi relèvent un peu de la même problématique. Il est possible que, à l’avenir, il advienne pour la prime pour l’emploi ce qui s’est passé pour les allocations familiales. Faut-il que ce soit l’entreprise, via le salaire, qui supporte le coût de la force de reproduction élargie de la force de travail ou faut-il que ce soit la collectivité ? Il est possible que la prime pour l’emploi, en vieillissant, acquière peu à peu le même type de légitimité que les allocations familiales, et qu’elle s’inscrive progressivement dans le paysage social : si c’est le cas, alors on aura franchi un pas vers quelque chose de semblable à un revenu minimum, la collectivité venant compléter les salaires insuffisants toutes les fois que le marché du travail ne permet pas d’assurer une rémunération minimale.

M. Ralle (DREES) rappelle, au titre des mutations ayant affecté la rémunération, les stock-options. Même si elles concernent une fraction réduite des salariés, les « manipulateurs de symbole », elles ont un rôle important. Une autre mutation importante concerne les taux de cotisation. A la fin des années 80, le taux de cotisations sociales en fonction du niveau de salaires est constant en bas de la distribution puis décroissant en haut de la hiérarchie des revenus du fait du plafonnement des retraites. Les partenaires sociaux ont, à travers les cotisations retraite, très fortement réduit la dégressivité dans la partie haute. Les pouvoirs publics ont abaissé de manière considérable les charges sociales en bas de la distribution : les allègements bas salaires concernent 40 % des salariés.  Pour un économiste, il n’est pas possible de croire que cette transformation n’aura pas d’effet à moyen terme sur la hiérarchie des salaires. 

M. Tavernier souligne, au sujet de la participation des pouvoirs publics dans l’entretien de la force de travail, les transformations induites par la loi Aubry 1. Les cotisations patronales, y compris les cotisations patronales liées au revenu différé, retraite et chômage, font l'objet d’un allègement au niveau du SMIC. Du point de vue de la logique du financement de la protection sociale et de ce qu’est le coût du travail incompressible, faire des allègements de cotisations patronales pour les risques santé et famille n’est pas la même chose que de le faire pour les revenus différés, retraites et assurance chômage. La prime à l’emploi n’est donc pas une nouveauté conceptuelle.

Pour M. Labani (CFDT), il n’est plus pertinent de réfléchir uniquement sur la politique salariale ; il faut considérer l’ensemble de la politique de rémunération des entreprises. Plusieurs éléments entrent en ligne de compte et correspondent à des éléments de rémunération différents en terme quantitatif mais aussi en terme temporel. La partie fixe du salaire pourrait correspondre, grosso modo, à la rémunération de la présence à un poste de travail ; des formes variables de rémunération du salaire correspondraient à la performance individuelle ; aujourd’hui des mécanismes d’épargne salariale renvoient à des rémunérations de performance collective ; enfin avec les stocks-options interviendrait une forme de rémunération du risque que le salarié prend sur l’avenir de son entreprise. Ces quatre modalités de rémunération existent. Or, la négociation avec l’entreprise reste limitée à la politique salariale stricto sensu ; la loi sur l’épargne salariale ouvre un nouveau champ à la négociation, mais ceci n’épuise pas le spectre des modalités de rémunération.

M. Delors souligne en conclusion que le salaire ne peut être considéré comme une donnée qui résulte seulement du marché du travail, de l'organisation de l'entreprise : le lien avec le social est de plus en plus grand. De plus, les aides à l'emploi ont des interférences avec le système des salaires. Pour faciliter le dialogue social il faudrait peut-être revenir aux trois composantes du salaire : pour tous les salariés, le salaire doit être fonction de l'augmentation du produit national ; pour chaque salarié pris dans son entreprise, il doit dépendre des performances de son entreprise et enfin être un élément de sa promotion individuelle. 
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